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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/12/2024 dans l'établissement Stoelzle

de Masnières Parfumeries implanté Route Nationale 59241 Masnières. Cette partie D Contexte et

constats E est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� Stoelzle de Masnières Parfumeries

� Route Nationale 59241 Masnières

� Code AIOT : 0007002425

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Oui

La  société  STOELZLE  DE  MASNIERES  PARFUMERIE  est  une  verrerie  produisant  du  verre  creux

(flaconnage) destiné à la parfumerie et aux cosmétiques. Cette verrerie a été rachetée par le groupe

STOELZLE  au  groupe  BORMIOLI  ROCCO  en  2014.  Cet  établissement  est  autorisé  par  arrêté

préfectoral du 20 mars 1989, complété par l’arrêté préfectoral complémentaire du 22 juillet 2016. Il

est  de  plus  soumis  à  l’obligation  de  mise  en  œuvre  des  meilleures  techniques  disponibles

conformément à la Directive IED, pour son activité relative à la rubrique 3330 – fabrication du verre.
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Contexte de l'inspection :

•     Récolement

•     Suite à mise en demeure

Thèmes de l'inspection :

•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� D Faits sans suite administrative E ;  

� D Faits avec suites administratives E : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� D Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète E :  dans  ce  cas,  une  analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Moyens de lutte

contre l'incendie

Arrêté Préfectoral

du 22/07/2016,

article 8.2.3

Avec suites, Mise en demeure,

respect de prescription

Levée de mise en

demeure

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant respecte les  prescriptions de l'arrêté préfectoral  du 22 juillet  2016,  l'inspection des

installations classées propose à M. le préfet d'abroger la mise en demeure du 2 septembre 2022.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/07/2016, article 8.2.3

Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des risques technologiques

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 05/05/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 

� date d'échéance qui a été retenue : 02/01/2023 

Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

-  de  plans  des  locaux  facilitant  l'intervention  des  services  d'incendie  et  de  secours  avec  une

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8.1.1 ;

- d'un où plusieurs appareils d'incendie d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres (DN100

ou DN150)conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours

de s'alimenter sur ces appareils. [...]

- ces appareils sont soit des bouches ou poteaux d'incendie alimentés par un réseau indépendant

du  réseau  industriel  capables  de  fournir  un  débit  minimal  de  60 m3/h  sous  une  pression

dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars, soit des réserves en eau de capacité minimale

réellement utilisable de 120 m³ accessibles en permanence pour permettre leur utilisation par les

services d'incendie et de secours.

L' alimentation de ces appareils peut être réalisée soit par la mise en station de moto pompe à

proximité du canal de Saint Quentin soit par un système de pompe utilisant les forages existants

sur site. Les caractéristiques globales des ressources en eaux d'extinction garantissent un débit

minimum de 480 m3/h durant deux heures. La disponibilité des ressources en eaux est telle qu'elle

permet d'atteindre un volume minimum pour garantir les 1080 m3 destinée à l'extinction.
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Constats : 

Par courriel du 26 décembre 2024, l'exploitant a transmis les documents justifiant d’une capacité

en eaux d'extinction de 2226 m³ sur 2h.  Cette capacité est  supérieure  à la  capacité minimale

exigée par la prescription de 480 m³/ pendant 2h de l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2016.

Lors de la visite d'inspection du 5 décembre 2024, l'inspection des installations classées a constaté

que les poteaux d'incendie sont visibles et facilement accessibles et que les prises de pompage au

canal de St Quentin sont aménagées et identifiées.

Le  débit disponible à fait l’objet d’une vérification en juin 2024 (courriel du 26 décembre 2024).

L'exploitant répond aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2016, l'inspection des

installations classées propose à M. le préfet d'abroger la mise en demeure du 2 septembre 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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